8764/26

ASSEMBLEE NATIONALE SENAT
Regu a la Présidence de I’ Assemblée nationale Enregistré a la Présidence du Sénat
le 03 juin 2026 le 03 juin 2026

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

Décision du Conseil modifiant la décision (PESC) 2024/2015 relative a une mesure
d'assistance au titre de la facilité européenne pour la paix afin d'aider les forces
armees de la République islamique de Mauritanie
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